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36me annde N° 6 Juin 1928

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

LA LETTRE DE PHILANTROPUS

(F.-C. LAHARPE) DU 28 JANVIER 1790

Verdeil est le premier historien vaudois, sauf erreur, qui
ait fait mention des Lettres de Philantropus. U dit que
« M. de la Harpe1 publiait, en 1789, dans les journaux
anglais, les Lettres de Philantropus2 sur une revolution
arrivee dans le canton de Berne ». Le veritable titre est

celui de la brochure editee ä Paris, chez Batillot, aux
approches de la Revolution vaudoise : « Lettres de Philantropus

sur une pretendue revolution arrivee en Suisse

en 1790, extraites de la gazette anglaise The London Chronicle.

Traduites et aceompagnees de notes, par Frederic-
Cesar Laharpe. »

La date de 1789 est done fausse. Dans l'Avertissement de

la brochure, on lit : « Une lettre adressee, le 28 janvier 1789,

au redacteur du London Chronicle, a donne lieu ä la

publication des six lettres suivantes. » II n'est pas etonnant des

lors que l'annee 1789 soit indiquee comme date de publi-

1 L'orthographe primitive de la Harpe fut abandonnee par le
grand patriote, lors de la Revolution. II signa Laharpe. En 1814,
il mettait son nom en deux mots : La Harpe. Vers 1830, l'orthographe

primitive est reprise par le landammann E. de la Harpe.
Elle subsiste encore. Nous avons employe l'orthographe de l'epoque
revolutionnaire.

2 Nous respectons l'orthographe de l'auteur, comme Verdeil lui-
meme.
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cation des Lettres. Mais pourquoi cet intervalle de plus d'une

annee entre la lettre de 1789 et Celles de 1790 Ne serions-

nous pas tout simplement en presence d'une coquille typogra-
phique Le 28 j anvier 1789, la Revolution frangaise n'avait

pas encore eclate. Or, les Lettres de Philantropus doivent
avoir suivi et non precede le grand evenement. Nous vou-
drions bien avoir, sur ce point, le temoignage de l'auteur,
mais nulle part, I^aharpe, si c'est bien lui Philantropus, ne

parle de ces Lettres. II est d'un laconisme surprenant en ce

qui concerne ses nombreux pamphlets dates de Lausanne et

d'autres villes, expedies, pour l'impression, de Saint-Peters-

bourg. II cherche meme ä donner le change en se presentant,
non comme l'auteur, mais comme le traducteur des lettres

parues ä Londres.

Nous avons eu la bonne fortune, par l'entremise de MM.
Burrows et Carlton, de Londres, qui ont fait pour nous les

recherches necessaires, au British Museum d'abord, puis au

Guild Hall (Hotel de Ville), de pouvoir constater que, soit
la lettre preliminaire soit les six lettres subsequentes sont
de 1790. Nous desirions avoir le texte, reste inconnu en

frangais, de la lettre du 28 j anvier 1790, parue dans le

London Chronicle, volume LXVII N° 5238, nutnero de

jeudi 25 fevrier ä samedi 27 fevrier 1790, page 199. De

Londres, nous est arrive le texte anglais, que nous avons

traduit en frangais avec l'aide de M. Carlton, du B. I. T.
Nous esperons pouvoir faire de meme plus tard en ce qui
concerne les Lettres d'Helvetus, parues dans le meme journal,

la meme annee.

Les Lettres de Philantropus ne figurent pas sur les

catalogues de la Bibliotheque cantonale vaudoise, parce qu'elles

se trouvent ä l'interieur d'un volume groupant plusieurs
brochures indiquees simplement comme Recueil artificiel.
Disons ä ce propos qu'en 1915, nous avons dresse, pour la
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Bibliotheque cantonale, qui l'a catalogue F. 19, le detail d'un

certain nombre de ces recueils artificiels renfermant de pre-
cieux documents pour l'histoire vaudoise. Le volume conte

nant les Lettres de Philantropus est ä la cote F. 330, II.
Elles ont paru entre le 29 juin et le 22 juillet 1790. II y a

des variantes entre le texte anglais et le texte frangais, en

dehors des notes de celui-ci, qui n'eussent pas eu leur raison

d'etre en 1790, puisqu'on y parle de la Republique trans-

padane, de la republique cispadane, langant l'idee d'une

Republique helvetique une et indivisible (voir lettre III,
art. XX) dont il ne pouvait etre question en 1790.

L'ardeur avec laquelle vous avez toujours combattu les

vieux prejuges me fait esperer que vous insererez volon-

tiers dans votre journal les lignes suivantes. Elles concernent
l'echec essuye dernierement par les oligarchies de la Suisse.

Vous savez sans doute que les republiques de Zurich,
Berne, Lucerne, Soleure et Bale etaient toutes des aristo-
craties dans lesquelles seuls avaient des droits les bourgeois

et les hommes libres de chaque chef-lieu de canton. II y a

cependant d'autres faits importants dont ni vous ni aucun

voyageur n'ont ete informes. J'indiquerai les suivants :

1. Depuis plusieurs siecles, les sujets de ces aristocraties
ont ete exclus de toutes les parties de l'administration, quels

que pussent etre leurs merites ou leurs talents. Les barrieres
qui les separaient du gouvernement etaient infranchissables.

2. Non seulement, ces families privilegiees des villes
principales etaient seules au benefice des emplois publics et
des places retributes par le gouvernement, mais ce qui est

presque ihcroyable, c'est que, loin d'etre satisfaites de tant
d'avantages extraordinaires, elles avaient cree pour elles

seules nombre de monopoles, entravant ainsi l'industrie et
reduisant presque ä neant le oommeroe entre les sujets.
Aucun de ceux-ci, dans les cantons de Zurich, de Bale, de
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Soleure, de Lucerne, n'osait etablir une manufacture. Celles
qui existaient avaient pour objet seulement d'enrichir les

patriciens daignant les exploiter. Tout habitant etait prive
du droit d'exercer n'importe quel commerce, afin d'avan-
tager encore les magistrats et autres individus notables,
citoyens de ces villes. A Berne, les patriciens ont agi de

cette fagon. Malgre les ressources dont ils disposaient, ils
ont contraint leurs sujets de la partie allemande du canton
ä se pourvoir eux-memes de beaucoup de denrees au marche
principal de leur metropole, et ils se sont attribues l'exclusif
privilege de vendre le produit de leurs vignes, au grand pre-
judice des autres sujets. Ils se sont arroges aussi les avan-
tages considerables attaches ä la qualite de bourgeois de

chaque ville, municipality, corporation, etc., de cette partie
de <la Suisse connue sous le nom de Pays de Vaud.

3. La diminution du nombre des families privilegiees
n'ayant jamais ete compensee par l'admission de quelques
autres dans ce corps, leur gouvernement avait fini par dege-

nerer tout ä fait en Oligarchie hereditaire, tout aussi despote

que celles d'ltalie. A Berne, par exemple, le nombre de

families dites patriciennes ne depassait pas 200. Sur ce

nombre, 80, et toujours les manes, ont fourni successive-

ment les membres du souverain Senat. 20 ou 30 d'entre
elles ont toujours ete nominees ä la pluralite des voix.
A Fribourg, environ 50 families jouissaient de prerogatives
semblables et une trentaine de celles-ci exergaient exclusi-
vement le pouvoir sur les autres. A Lucerne et Soleure, ä

peu pres meme situation ; un million de laborieux, probes,
vaillants et fideles individus etaient devenus peu ä peu,
sans qu'on s'en apergut, la chose d'un petit nombre de patriciens,

ayant la pretention et l'imprudence d'eriger en principe

qu'ils agissaient en vertu du droit divin.

4. Pendant trois siecles, les prerogatives des villes et
corporations furent minees par des ruses subtiles, entravees par
des restrictions ou totalement abolies par des decisions
arbitrages ; la propriete elle-meme avait cesse d'etre consideree

comme sacree ; les nobles seigneurs de Berne avaient abroge
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leur traite de confraternite et de bourgeoisie avec les

citoyens de Lausanne, ainsi que la soi-disant Charte des

quatre bonnes villes du Pays de Vaud. Pour empecher leurs
sujets de jamais se relever, ils avaient annule l'assemblee des

anciens Etats, qui avait le droit de legiferer, d'imposer des

taxes et de decider sans appel dans toutes les causes civiles
ou criminelles.

5. Quoique les sujets eussent, depuis le commencement
de la Constitution, ete exemptes de toutes impositions, ils
ont ete souvent soumis dernierement a des vexations, quel-
quefois au paiement de contributions, sous le pretexte de la
construction de nouvelles routes ou chemins, quelquefois ä

des droits de pontonnage et de douane qui ont rendu tres
difficiles les communications pour les sujets, portant ainsi
un coup mortel au commerce et ä l'industrie.

6. Les revenus provenant des proprietes foncieres de la
Republique etaient absorbes en grande partie par le luxe des

nobles ou employes ä restaurer leurs finances delabrees. La
bourse des sujets etait continuellement mise ä contribution
pour remplir le vide cause par les pertes ou les extravagances

des patriciens. Mais cela exige quelques details com-
plementaires.

Le territoire du canton de Berne est divise en 70 ou
80 bailliages ou provinces. Chaque gouverneur, portant le

titre de bailli, est nomme pour une duree de six ans. II
rapporte avec lui ä la metropole generalement entre 5000
et 6000 livres sterling ou Tequivalent ; plusieurs retirent
beaucoup plus et le benefice le moins eleve est de 3000 livres
Sterling environ. Or, en fixant la moyenne ä 4600 livres
Sterling environ (ce qui est vraiment au-ctessous de la

verite), ce chiffre, muiltiplie par 80, donne le montant de

368,000 livres sterling pour six annees. II en resulte par
consequent que ces 80 baillis ont acquis frauduleusement,
chaque annee, une forte somme dont le peuple a ete frustre.

Nous pourrions mentionner encore les traitements eleves

verses ä bien d'autres gens, qui doivent etre egalement des
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patriciens, par le gouvernement. II suffit de signaler cet etat
de choses pour ne pas etre surpris des vehementes plaintes
des sujets. La clameur devient generale.

Les droits feodaux ont ete pergus avec une rigueur vrai-
ment tyrannique et inconnue ailleurs. Toutes les mesures

possibles ont ete prises pour les etendre ä toutes les pro-
prietes foncieres. Le fisc, avide et aveugle, exige le paiement
de la dime j usque sur les pommes de terre, — un produit
dont la culture aurait du etre encouragee par l'administra-
tion dans un pays qui n'est pas riche en grains.

Ces griefs et bien d'autres, trop nombreux pour les citer
tous, ici, ont ete durement ressentis depuis longtemps.

Pour remedier ä ces maux, tant d'obstacles seraient ä

surmonter que beaucoup de personnes ont du garder le

silence ; un grand nombre d'autres ont quitte le pays, la

mort dans l'äme. On se souvenait vivement des insurrections

manquees qui avaient eu lieu precedemment et de leurs

fatales consequences ; des fausses prom esses des oligarques,
des decisions partiales prises par ceux-ci lorsque les sujets
molestes avaient imprudemment fait appel ä leur arbitrage

pour trancher leurs propres conflits; de la fagon avec laquelle

ces oligarchies s'etaient soutenues mutuellement ; de l'aide

que la France, par un traite recent, s'etait engagee ä leur

fournir dans tous les cas ; et, ce qui etait le plus redoute,

l'esprit vindicatif de ces patriciens ne manquait jamais de

se manifester aussitot que leurs craintes d'une revolution
favorable ä leurs sujets etaient dissipees.

L'echo du mot sacre de liberte, l'universel besoin du

genre humain aspirant ä la restauration de ses droits natu-

rels, et la revolution qui a eclate en France, tout cela a produit

ses effets. Le sort des oligarches suisses est fixe.
Le premier coup fut porte par les habitants du Pays de

Vaud, qui ont tous arbore la cocarde de la liberte aux cou-
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leurs bleue, blanche et verte. Les villes et corporations, ins-

truites sur la pretendue politique de moderation et la

deference provisoire, feinte et illusoire de leurs maitres, se

mefient de la sincerite de leurs promesses. C'est pourquoi
elles ne se sont pas bornees ä reelamer l'Assemblee des

representants ; de leur propre chef, elles ont effectue leur

reunion en envoyant leurs deputes ä Moudon, centre du pays.
Leur premier acte comporte l'inscription des remarquables

clauses suivantes :

1. L'independance de leur assemblee ; l'invitation aux
villes, villages et corporations de l'Oberland et de l'Argau
(Argovie) ä reunir leurs efforts pour la defense d'une cause

commune ; la communication de ces evenements ä chaque
canton en particulier et ä l'Helvetie en general.

2. L'abrogation de tout privilege incompatible avec le

systeme d'une libre constitution, l'egalite de droits pour tous
les individus et leur admission ä tous les emplois sans exception

; le licenciement des baillis, ainsi que de tous les autres
aides, serviteurs ou adherents de l'oligarchie.

3. Un reglement relatif ä la formation des Etats et ä leur
maintien comme Assemblee souveraine. Tous les membres
des corporations, villes, cites, etc., doivent etre admis comme
electeurs des deputes ; tous les proprietaires de deux acres
de terre (104 ares) arable du pays sont eligibles ; les bourgeois

des villes elisent leurs propres deputes et les habitants

du pays ceux des provinces ou bailliages. Les
representants sont en proportion du nombre des citoyens ä repre-
senter ; leur mandat est d'une duree de trois ans.

4. L'abolition de toutes especes de banalites, main-morte,
corvees, etc., etc. Decrete que les dimes, lods, impositions,
etc., seront rachetables a um prix ä fixer par une commission

; que tous les domaines et territoires appartenant ä la
Republique seront confisques et leurs revenus appliques aux
besoins eventuels de l'Etat.

5. La liberte de la presse et, en general, la tolerance en
matiere de religion, est garantie.
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6. Des mesures provisoires seront prises pour assurer la
securite publique et l'integrite des entrepots publics et des

greniers, ainsi que contre l'oligarchie, d'ou qu'elle vienne.

L'energie et 1'esprit excellent, continue Philantropus,
avec lesquels ces mesures ont ete prises permettent de justes
espoirs, assureront la liberte et le bonheur d'un peuple qui
merite depuis longtemps de jouir de tels avantages. Car si

les deputes sont convaincus que cette constitution est la

seule equitable, de laquelle decoulent des droits egaux pour
tous les individus ; qu'elle garantit leur securite et la protection

de leurs biens, par des lois j ustes et ne les prive d'aucune

partie de leurs libertes, excepte oe qui est absolument neces-

saire au maintien et au bon ordre de la societe, les habitants
du canton de Berne ont le droit incontestable de porter le

glorieux titre d'hommes libres.

Quoique les sujets des autres oligarchies se soient occupes
de reformes analogues, nous ne possedons pas encore de

details sur leur activite dans cette direction. Toutefois, on

ne peut pas douter qu'ils agissent selon les memes principes,
a savoir : la suppression de toutes les prerogatives exclu-
sives ; egalite dans les charges de l'Etat ; la meme faculte
d'obtenir des emplois eleves ; la liberte personnel le d'un agent
tibre ; la liberte de la presse et la tolerance en general.

Dans les siecles d'ignorance, de superstition, de barbarie,
la Suisse a produit des hommes droits et probes, dont les

noms sont inscrits dans l'histoire et les annales du pays, dont
la memoire reste veneree chez leurs petits-enfants. Ces

heros, les premiers, ont souleve le drapeau de la liberte en

face de leurs tyrans, sont devenus les defenseurs des droits
du genre humain, et ont prouve au monde qu'au moyen d'un

courage veritable, joint ä da vertu et appuye par eile, et de

l'amour de la patrie, on peut conquerir et sauvegarder l'in-
dependance.
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La Suisse, malgre le petit espace qu'elle occupe sur la
surface du globe, n'est pas indigne de fixer l'attention. Aucun

vrai patriote aimant ses semblables ne manquera de se

rejouir au spectacle de ce nouvel autel erige ä la liberte.

Votre, etc.,
Philantropus.

Lausanne, 28 janvier 1790. »

„ ** *
On ne peut s'empecher, apres avoir lu cette premiere

lettre si fiere, si oourageuse, et en depit de termes tran-
chants, de Philantropus, de songer ä la « Lettre d'un Suedois

ä un Suisse du Pays de Vaud », ecrite par Gibbon, et repro-
duite dans ses Miscellanees, sans preciser la date. Charles

Monnard la place en 1762, tandis que M. Charles Burnier1
la reporte en 1763, Gibbon etant alors de retour ä Lausanne.

Frederic-Cesar Laharpe doit en avoir eu connaissance. II
avait 27 ans lorsque, en 1781, il quitta le Pays de Vaud,
banni par les Bernois. II a certainement connu Gibbon dans

les salons lausannois 2. Laharpe, dans ses Memoires adresses

ä H. Zschokke 8, se borne ä mentionner qu'il lisait entre

autres Gibbon, ä Saint-Petersbourg. Le « Suedois », apres
avoir reconnu que, relativement aux peuples voisins, les

Vaudois sont heureux : « le poids du pouvoir du souverain,

dit-il, s'y fait rarement sentir », fait ressortir leur inferio-
rite politique :

« Un conseil de trois-cents personnes decide de tous vos
interets en dernier ressort. Une deputation revocable de

vingt-six conseillers, etablie des l'enfance de la Republique,

pour veiller a l'execution des lois fut chargee du soin de

remplir les places de ce Grand conseil dont elle-meme tirait
son origine. On y ajoutait seize senateurs choisis de la ma-

1 Voir La Vie vaudoise et la Revolution, p. 165 et suiv.
2 Pages lausannoises, de B. van Muyden, p. 343.
3 Voir Schweizergeschichte Studien, von Jakob Vogel, Berne 1864.

2
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niere la plus favorable aux factieux lis possedaient d'abord
leur pouvoir collectivement mais peu a peu, l'interet parti-
culier leur fit entendre qu'il valait mieux permettre ä cha-

cun de nommer son fils, son gendre et son parent. Les
families puissantes qui dominaient dans le Senat y domi-
nent encore... Le nombre des families qui siegent au Grand
conseil est de 80... »

Puis, un rappel aux Etats de Vaud, s'assemblant chaque

annee ä Moudon (Laharpe y fera allusion dans les Lettres
de Philantropus) et sans le consentement duquel le Prince

« ne pouvait ni faire de nouvelles lois ni etablir de nouveaux
impöts. Si j 'etais sur les lieux, j'etablirais ces droits par
vos monuments les plus authentiques. Tout eloigne que j'en
suis, je ne crains pas d'appeler ä leur temoignage... ».

Gibbon, notons-de, n'avait pas vu de bon ceil la Revolution

frangaise. Ce n'est pas lui qui, ä Lausanne, en 1790, aurait
inspire la publication des Lettres de Philantropus. D'autre

part, le reactionnaire Mallet du Pan, dans son Essai sur la

destruction de la ligue et de la liberte helvetique, ecrivait,
dedaigneusement, en parlant des rapports existant entre la

Societe des Amis et la liberte de Dijon et les mecontents du

Pays de Vaud :

« Vers cette epoque (1790), un avocat subalterne du Pays
de Vaud, devenu repetiteur des grands dues de Russie,
fabriqua ä Petersbourg et fit imprimer en Alsace un ecrit
qui decela le but de ses complices. Dans cette diatribe, rem-
plie de oontes populaires et de faussetes historiques, l'au-
teur, nomme La Harpe, tragait au Pays de Vaud le plan
d'une convention representative. Ce brandon fut eteint sur
le champ, mais ses disseminateurs, encourages par la moderation

du souverain et par la protection qu'accordait la

France aux seditieux de toutes les contrees, poursuivirent
leurs complots... »

II semble bien que Mallet du Pan veuille parier ici des

Lettres de Philantropus.
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Gibbon, apres avoir critique le regime impose aux Vau-

dois, s'abstient de dire comment il faut le modifier. Scep-

tique, il se borne ä ce petit discours :

« N'avez-vous sonde vos plaies, nous dira-t-on, que pour
en aigrir la douleur Quel conseil nous donnez-vous

Aucun, si vous ne m'avez dejä prevenu. II y a une voie que
je puis vous consei'ller, celle de la remontrance. Mais il y a
des maux tellement enracines dans la constitution d'un Etat
que Piaton lui-meme n'eüt pas espere de succes pour une
pareille deputation... II y a un autre remede plus prompt,
plus entier, plus glorieux : Guillaume Tell vous l'eut con-
seille : mais je ne vous le conseille point...1 »

Soixante-sept ans apres Davel, un quart de siecle apres
Gibbon, Philantropus intervient. II fait des propositions
precises, envoie, des bords de la Neva, ou il eduque les fils d'un

monarque absolu, des articles revolutionnaires a des gazettes
allemandes, anglaises, italiennes, ne menageant pas l'epi-
derme de Leurs Excellences, si bien que malgre la Sympathie

qu'elle eprouve pour le precepteur de ses petits-fils,
la grande Catherine finira par ecouter les doleances de Berne

et priera Laharpe de prendre sa retraite.
On peut se demander si, lors des banquets de Rolle, des

Jordils, en 1790 et 1791, des traductions manuscrites ou

imprimees des Lettres de Philantropus ne circulaient pas

secretement. Le pasteur Martin, de Mezieres, n'y aurait-il
pas lu ce qu'elles disent de la dime ä prelever sur les pom-
mes de terre En outre, le Ier aout 1790, Laharpe, cette

fois sous son veritable nom, et directement, envoie une lettre
ä Polier de Vernand, A. de la Harpe et H. Monod, leur

1 M. Charles Burnier fait des reserves sur la version donnee par
Verdeil, qui ne reproduit pas en effet litteralement le texte fran-
qais ecrit par Gibbon lui-meme, et que Ton trouve dans le recueil
Miscellanies, tome II, p. 57, edite par lord Scheffield k Bale en 1796.
Les passages que nous avons cites sont conformes ä l'original.
[Voir A 1016, B. C. V.]
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demandant d'etudier la question de savoir s'il ne serait pas

possible d'instituer une commission pour parlementer avec

Berne au sujet du retablissement de l'Assemblee des anciens

Etats de Vaud et des droits politiques ä assurer ä tous les

citoyens pour qu'ils puissent participer sans exception au

gouvernement.
N'oublioos pas que la lettre du 28 janvier 1790 est datee

de Lausanne, et non de Saint-Petersbourg. Cette lettre intro-
duit heureusement celJes ou Philantropus .developpe en

detail ses plans d'organisation civile, judiciaire et militaire
de la Republique de Berne divisee en trois ligues : la ligue
lemanique, la ligue de l'Oberland et la ligue d'Argovie.
Toutes ces lettres sont pensees, ecrites par quelqu'un qui
voyait clair, parlait sans fard, et croyait fermement ä la

possibility d'assurer l'independance du Pays de Vaud. C'est
ä ce titre qu'il nous a paru bon de faire oonnaitre le texte
frangais de la lettre d'envoi de Philantropus, enfouie depuis

130 ans dans une vieille gazette de Londres, sans que per-
sonne, pas meme son auteur, ait songe ä l'apporter ä l'his-
toire vaudoise. Une autre fois, nous donnerons la replique
faite, point par point, ä Philantropus, dans le meme journal,
deux mois apres, par un « Citoyen de Berne ». M. Eugene

Mottaz, dans la Revue historique vaudoise de 1925 1, en

indique l'auteur : le conseiller secret Freudenreich, mais,

jusqu'a present, le texte de cette lettre restait inconnu, ä

moins qu'elle n'ait ete publiee en allemand ä Berne. Une

autre lettre fut publiee directement en frangais, sur feuille

volante, probablement ä Lausanne, par un « citoyen indigene
du Pays de Vaud » s'adressant, dit-il, « ä son frere etabli ä

Londres ». On y lit entre autres que « le gouvernement ber-

nois est le plus doux et les peuples qui en dependent les

plus heureux, qu'ils ne paient aucun impot proprement dit,

1 p. 211, « Le temoignage d'un patricien. »
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attendu que les censes, dimes, lauds (nous citons), gre-
vaient dejä leurs foods lors de leurs differentes reunions ».

Freudenreich pourrait bien etre l'auteur egalement de cette

lettre.
Mais Laharpe ne se tint pas pour battu. II revint ä la

charge, toujours dans le meme journal de Londres, quelque

temps plus tard, la meme annee, au moyen des Lettres

d'Helvetus, le meme Pseudonyme qu'il emploiera plus tard,
en 1814, pour combattre, dans une brochure, les nouvelles

pretentions de Berne sur l'Argovie et Vaud. En 1800,

avaient paru les Lettres de Julius Alpinus, citoyen d'Aven-

ticum, aux Helvetiens, et meme les Lettres de Julia Alpinula,
ou Laharpe proteste contre l'arbitraire des conseils, qui ont
dissous le Directoire (dont il fait partie) le 7 janvier 1800,

sans consulter le peuple, pour le remplacer par la Commission

executive. Ces Lettres furent imprimees chez Hignou,
ä Lausanne. Par ordre superieur, la circulation en fut inter-
dite, d'oü protestations d'Alpinus contre la violation de la

liberte de la presse \ En 1830, nous verrons le grand patriote,
ä qui Charles Monnard venait de succeder au Grand Conseil

vaudois, reprendre sa plume aceree pour ecrire des articles

signes Pertinax, ä propos de la publicite, de la revolution
de 1830 et des discussions relatives ä toutes les affaires
interessant la Suisse.

En mourant, en 1838, Laharpe donna une preuve tou-
chante de l'attachement qu'il avait eu pour sa petite patrie.
Ses dernieres paroles, comme on insistait, au milieu de ses

douleurs pour qu'il prit une boisson rafraichissante, furent :

« Eh bien, je veux boire encore ä la sante des Vaudois. »

L. MOGEON.

1 Voir Revue histonque vaudoise, 1915.
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